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APPRECIATION DES INNOVATIONS TECHNIQUES DANS LE DOMAINE DE 

LA DETECTION ET DU TRAITEMENT DE L’AMIANTE DANS LE BATIMENT 

AVIS N° 2018 – 04 - CUBAIR 1 et CUBAIR 2 
 

 

1.   Appréciation formulée sur l’innovation 
 

 

FAMILLE : Equipement de protection respiratoire / adduction d’air 
 
 

DESIGNATION COMMERCIALE : CUBAIR 
 
         
 TITULAIRE:                                                       
CUBAIR SA 
Bösh 67 

   6331 Hünenberg – Suisse 
   Tél : 00 41 79 471 71 21 
   Email : info@cubair.ch 
   www.cubair.info 

      
 
DISTRIBUTEUR :                                                 
Commercialisation via un réseau de distributeurs.  
 
DESCRIPTION SUCCINCTE :                               
Le CUBAIR est une installation de production et de distribution d’air respirable, de type adduction d’air. 
 
Le CUBAIR associé aux appareils de protections respirables (APR) isolants à adduction d’air comprimé à 
débit continu dotés de masques complets de marque commerciale  
- HONEYWELL (modèles OPTI-FIT, COSMO ou PANORAMASQUE), ou, 
- SCOTT SAFETY (modèles VISION2, SARI ou PROMASK), 
répond aux exigences de la norme NF EN 14594 : 2005 (Voir Annexes D2a et D2b) et 2018 (Voir Annexes 
D3a et D3b) qui définit les spécifications de ces APR isolants à adduction d’air comprimé à débit continu 
dotés de masques complets alimentés par une source d’air comprimé. 
 
Le CUBAIR associé aux APR de la marque HONEYWELL    se dénomme le CUBAIR 1, 
Le CUBAIR associé aux APR de la marque SCOTT SAFETY se dénomme le CUBAIR 2. 
 
IDENTIFICATION : 
Chaque CUBAIR est identifié par un marquage comprenant notamment son N° de fabrication. 
 
APPRECIATION de la COMMISSION : 

 
1. DOMAINE D’EMPLOI ACCEPTE 

Les CUBAIR 1 et 2 peuvent être utilisés, face au risque d’inhalation de fibres d’amiante, lorsque 
la réglementation exige l’utilisation d’appareils isolants à adduction d’air comprimé respirable 
à débit continu de classe 4 assurant un débit de 300 L/min avec masque complet, en respectant 
les limites définies en 3° alinéa du chapitre 2. 
 
Ils sont particulièrement adaptés : 

http://www.cevalia.fr/
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- aux interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou  des articles 
susceptibles d’émettre des fibres d’amiante (travaux dits de « sous-section 4 »), 

- aux chantiers de travaux de traitement de l’amiante (travaux dits de « sous-section 
3 ») comprenant des zones d’intervention de taille modérée. 

 
 
2.    CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
-      Les performances intrinsèques : 

Les CUBAIR 1 et 2 permettent d’alimenter en air avec un débit minimum de 300  
L/min/personne : 
- 2 opérateurs à une distance maximale de 50 mètres, ou, 
- 4 opérateurs à une distance maximale de 30 mètres. 
 

-      L’efficacité : 
Ces installations sont des appareils à adduction d’air conformes aux normes en vigueur 
(voir chapitre « Description succincte »). 
 

 
-      Les limites d’utilisation : 

Distance maximale entre le CUBAIR et les opérateurs : 
- 30 mètres pour 4 personnes, ou, 
- 50 mètres pour 2 personnes. 

 
Un avertisseur de perte de débit (visuel et sonore) équipe le CUBAIR. 
Cet avertisseur est programmé en usine pour une longueur de tuyau de 10 m ; Il est 
possible, et important notamment afin de respecter la réglementation française (arrêté du 
8 avril 2013 – art. 3 - § 3d), de faire paramétrer en usine d’autres réglages d’alerte de débit 
dans le cas où l’installation est utilisée avec plus de 10 mètres de tuyaux d’alimentation 
d’air. 

 
Il ne doit pas être utilisé en : 

- atmosphère inflammable, 
- atmosphère explosive, 
- atmosphère enrichie en oxygène, 
- atmosphère déficiente en oxygène (< 17%), 
- atmosphère avec une humidité > 80%, 
- à des températures de fonctionnement du CUBAIR < 10°C ou > 50°C. 

 
Le CUBAIR doit être positionné  

- dans une zone extérieure à la zone contaminée, sous contrôle d’un opérateur,  
- dans un endroit  

o abrité de la pluie,  
o où l’air est sain et respirable.  

Les grilles d’aspiration et de refoulement ne doivent en aucun cas être obstruées. 
 

-      La rapidité d’installation - le potentiel d’intégration dans un process de chantier – Pénibilité : 
Une installation rapide est possible de par : 

- son poids (20 kg), 
- ses dimensions (45 * 45 * 45 cm), 
- son faible besoin en énergie électrique (230 V / 8 A), 
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- l’absence d’obligation de faire réaliser un contrôle externe de la qualité de l’air 
lors de chaque installation. 

 
- La pertinence économique : 

Cette innovation technologique passive est accomplie parce qu’introduite sur le marché et 
utilisée.  
 
Comparée aux compresseurs d’air respirable, sa pertinence tient  

- à son prix d’achat,  
- à sa facilité d’installation,  
- à son faible besoin en énergie électrique, et,  
- à l’absence de contrôle externe de la qualité de l’air  

o lors de chaque installation, ou,  
o lors du déplacement de l’installation sur chantier (voir § précédent). 

 
 
Comparée aux unités mobiles d’alimentation en air comprimé (de type « bouteille d’air »), 
cette innovation permet une gestion beaucoup plus souple et simple : 

- absence de gestion de remplissage des bouteilles, 
- absence de gestion des temps de vacation en fonction des quantités d’air 

disponibles (aucune limite de temps des vacations liée à l’installation de 
distribution), 

- absence de gestion des bouteilles entamées. 
 

 
3.    CRITERES DE SECURITE SANITAIRE 

 
-     L’aptitude à ne pas créer un autre risque 

 
Risques liés à l’air utilisé : 
Le CUBAIR utilise l’air du lieu où il se trouve afin de faire parvenir cet air aux opérateurs 
situés dans la zone dédiée à l’opération « risque amiante » : le risque de présence d’un air 
vicié doit être évalué avant chaque installation et intervention. 
 
Risque électrique : 
Le CUBAIR est protégé au moyen d’un disjoncteur différentiel FI à courant de défaut (30 
mA) 
 
Risques liés au bruit : 
Le niveau sonore des CUBAIR 1 et 2 au niveau de l’appareil de protection respiratoire et du 
CUBAIR est de l’ordre de 75 dB. Lors de la préparation de chantier, le choix de 
l’emplacement du CUBAIR sera réalisé en fonction des futurs postes de travail. 
 
Absence d’huile : 
Le CUBAIR par fabrication n’utilise pas d’huile qui ne peut donc se retrouver dans l’air 
respiré par les opérateurs. 
 
Absence de cuve d’air comprimé : 
Le CUBAIR par conception ne comporte pas de réservoir d’air comprimé : le risque de 
destruction du réservoir avec projections de fragments n’existe pas. 
 
Absence de détendeur : 
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L’installation travaillant en basse pression (0,1 bar de pression) est dépourvue de 
détendeur d’air : aucune gestion du point de rosée. 
 
Risques liés à la respiration d’air froid : 
La sensation d’air froid de l’air délivré au niveau du visage n’existe pas, contrairement aux 
installations délivrant de l’air ayant été comprimé à plusieurs bars. 
 
 

-     L’aptitude à réduire efficacement l’exposition 
Ces installations sont des appareils à adduction d’air conformes aux normes en vigueur 
(voir chapitre « Description succincte »). 
 
Points de vigilance : 
 
1 - L’installation ne possède pas de cuve d’air comprimé, le système ne peut donc pas 
comporter un avertisseur tel que visé dans la norme NF EN 14594, §5.12.1) : 
En cas d’arrêt de turbine, l’opérateur n’est plus alimenté par le flux d’air produit par la 
turbine en mode de marche normal (minimum 300 l/min) mais peut continuer à respirer 
au travers du tuyau d’alimentation en air. 
Des essais ont été réalisés par l’organisme certificateur dans ce mode dégradé, le rapport 
de cet organisme donne les résultats des essais de fuite vers l’intérieur des appareils de 
protection respiratoire : la classe 4 des appareils est respectée. 
L’entreprise réalisera son évaluation des risques et établira une procédure à faire appliquer 
par les opérateurs en cas d’incident de ce type et cela afin que l’exposition soit la plus faible, 
en durée et niveau d’exposition, durant cet incident. 

 
-     La stabilité dans le temps des mesures de prévention – Possibilité d’un contrôle visuel 

Les CUBAIR 1 et 2 sont vendus avec un dispositif pour la vérification (et/ou l’ajustement) 
du débit avant chaque utilisation (photo du débitmètre de réglage « peak flow » voir 
annexe D1). 
 
 

-      Formation de l’utilisateur et assistance 
La société CUBAIR forme les représentants des distributeurs du produit.  
Sur demande, la société peut former les clients finaux. 
Le support de formation utilisé lors des formations est le manuel d’utilisation (voir annexe 
D7) où toutes les fonctionnalités sont expliquées. 
Le numéro de téléphone du constructeur est inscrit sur chaque turbo machine : le client 
final peut le contacter en cas de besoin d’assistance. 
 
Point de vigilance : 
 
Lors de cette formation, les opérateurs seront sensibilisés par le formateur et l’employeur 

- au fonctionnement en mode dégradé de l’installation suite à l’arrêt intempestif 
d’une turbine ayant pour conséquence l’arrêt immédiat d’arrivée d’air pulsé (300 
l/min), 

- à la procédure d’évacuation à appliquer lors de ce type de disfonctionnement. 
 
 

-      Notice d’utilisation 
 

Voir annexe D7 
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4.    CONCLUSIONS 
 

Appréciation globale favorable.  

  
Durée de validité : 2 ans. 

 
Validité : 
Jusqu’au 13 septembre 2020. 

 
 
 
          5.    REMARQUES COMPLEMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
        Les documents commerciaux doivent être en adéquation avec cet avis.  

http://www.cevalia.fr/
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2.   Annexes 
 
 

A. DESCRIPTION COMPLETE DE L’INNOVATION : 

 
Principe : 

 
Cette turbo machine, le CUBAIR, aspire l’air ambiant et lui confère une énergie cinétique suffisante que pour 
fournir plus de 300 L/min à : 

• 2 opérateurs situés à 50 mètres, ou,  

• 4 opérateurs situés à 30 mètres. 
 
L’air en sortie du CUBAIR est à une pression de 0,1 bar. 
 

Description technique des éléments du système :  
 

Les CUBAIR 1 et 2 sont des systèmes d’alimentation en air comprimé basse pression, comprenant : 

• le CUBAIR, une turbo machine à énergie électrique (230 Volts et 8 Ampères) composée de  
o deux turbines à hélices à deux étages chacune 
o chaque turbine est mue par un moteur électrique (220 V – 1900 t/min) à charbon, 

• des tubes spiralés (voir photos en annexe D1) en PVC de diamètre intérieur 19 mm pour alimenter en 
air un à deux opérateurs par turbine (la résistance au tortillement, à l’écrasement, à la traction, et la 
flexibilité de ces tubes ont été testées suivant la norme NF EN 14594). 

• pour chaque opérateur, 
o une ceinture en PVC avec raccord tournant raccordé au tube d’alimentation en air comprimé, 
o un tuyau respiratoire spiralé, connecté à 
o un filtre contre les particules (P3) ou combinés, et, 
o un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d’air de classe 4A (marques 

commerciales : voir en page 1 – § « Description sommaire »). 

• un automate programmable permet de contrôler en continu : 
o l’alimentation électrique et la température de la turbo machine, 
o la quantité d’air en sortie de chaque turbine (par mesure de pression),  
o la teneur en monoxyde de carbone (0 ppm +/- 3 ppm), 
o la teneur en dioxyde de carbone (400 ppm +/- 50 ppm). 

 
Fabrication, contrôles, maintenance et traçabilité : 

 
L’assemblage des éléments constituant le système, les contrôles, ainsi que la maintenance, sont réalisés 
par la société CUBAIR SA à Bouveret en Suisse. 
 
Le contrôle du CUBAIR s’effectue avec une programmation spécifique en usine de l’automate 
programmable. 
Un essai de détection de CO2 est effectué avec une bouteille de CO2 de gaz de contrôle et validé par un 
analyseur de comparaison pour CO2, 
Un essai de déclenchement du CO est effectué par un gaz étalon comme pour le CO2 et contrôlé avec un 
détecteur comparatif de CO. 
 
Quatre fiches sont complétées par le fabricant : 

• la fiche de contrôle final des sondes, 

• la fiche de contrôle de montage, 

• la fiche de contrôle de qualité, 

• la fiche « test ». 
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Lors de la maintenance annuelle, un rapport est émis, de plus une indication du prochain contrôle est 
marqué directement sur la machine. 
Le filtre anti-poussière situé en entrée des turbines ainsi que les charbons des deux moteurs électriques 
sont changés lors de chaque maintenance. 
 
Un contrôle de qualité CE du produit est procédé lors de chaque fabrication de produits par l’organisme 
indépendant APAVE (voir annexe D4). 
 

Identification et conditionnement : 
 

Chaque turbo machine possède son marquage identifiant : 

• la classification du système (EN 14594 : 2005 (ou 2018) classe 4A),  

• le N° de l’organisme certifié (Apave 0082),  

• la version du CUBAIR,  

• le mois et l’année de fabrication, 

• son N° de production.  
Un deuxième marquage indique la date de la prochaine maintenance annuelle. 
 
Le CUBAIR est constitué d’une carcasse en inox qui protège l’ensemble des organes le composant. 
 

Stockage : 
 

Le CUBAIR doit être stocké entre -20°C et +50°C avec une hygrométrie relative < 90%. 
 
 

Décontamination / Mise en déchet :  
 
Rappel : le CUBAIR doit être placé dans un endroit où l’air est sain.  
 
Seuls  

• les tuyaux d’alimentation,  

• les ceintures en PVC avec raccord tournant,  

• les tuyaux d’aspiration respiratoire spiralés connectés par raccord Rd40  aux  

• appareils de protection respiratoire  
entrent en zone contaminée aux fibres d’amiante. 
L’ensemble de ces éléments sont décontaminables. 
Suite à son évaluation des risques, l’entreprise utilisatrice rédigera une instruction indiquant aux 
opérateurs les procédures de décontamination à réaliser en fin de vacation et lors du repli de chantier. 
 
A noter que les filtres de type P3 (ou combinés) seront, conformément à l’article 4 de l’arrêté du 7 mars 
2013, traités comme déchets après chaque utilisation des appareils de protection respiratoire. 
 
Points de vigilance :  
 
1 - Les tuyaux d’alimentation ne sont pas équipés de clapets anti-retour mais de simples bouchons 
d’obturation. 
Suite à son évaluation des risques, l’entreprise utilisatrice rédigera une procédure afin de s’assurer que 
l’ensemble des extrémités des tuyaux d’alimentation sont obturés par ces bouchons avant arrêt des 
turbines du CUBAIR. 
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2 – En cas de pollution accidentelle aux fibres d’amiante du CUBAIR, celui-ci ne sera en aucun cas lavé à 
grande eau. 

 
 

Distribution/commercialisation du système :  
 
Le CUBAIR est commercialisé par le biais de distributeurs : aucune vente directe par le fabricant. 
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B.  ELEMENTS  DE  PREUVES  APPORTES  PAR  LE  TITULAIRE  OU  LE  DISTRIBUTEUR  DE 
 L’INNOVATION  
 

• Certificats de conformité du CUBAIR 1 - Norme NF EN 14594 : 2005 sur les appareils de protection 
respiratoire isolants à adduction d’air comprimé à débit continu (annexe D2a), 

• Certificats de conformité du CUBAIR 2 - Norme NF EN 14594 : 2005 sur les appareils de protection 
respiratoire isolants à adduction d’air comprimé à débit continu (annexe D2b), 

• Certificats de conformité du CUBAIR 1 - Norme NF EN 14594 : 2018 sur les appareils de protection 
respiratoire isolants à adduction d’air comprimé à débit continu (annexe D3a), 

• Certificats de conformité du CUBAIR 2 - Norme NF EN 14594 : 2018 sur les appareils de protection 
respiratoire isolants à adduction d’air comprimé à débit continu (annexe D3b), 

• Attestation d’expertise de garantie CE du produit final (Annexe D4), 

• Les rapports d’examen « CE » de type - directive EPI 89/986/CEE – Article 10 pour : 
o le CUBAIR 1 (APR de marque commerciale HONEYWELL) – rapport N° 13.7.0062.001.1, 
o le CUBAIR 1 (APR de marque commerciale HONEYWELL) – rapport N° 15.7.0055.001.1, 
o le CUBAIR 1 + matériel SCOTT (renommé en 2018 « CUBAIR 2 ») – rapport N° 16.7.0054, 

• Les rapports d’examen UE de type - règlement EPI 2016/425 - Annexe V  pour : 
o Le CUBAIR 1 – rapport N° 18.0859 
o Le CUBAIR 2 – rapport N° 18.0860 

• Les notices d’emploi du CUBAIR (versions 2014 et 2018). 
 
 
C. REFERENCES REGLEMENTAIRES, NORMATIVES ET AUTRES : 

 

• Code du travail, notamment les articles R.4412-100, 101 et 113 ainsi que les arrêtés  
o du 7 mars 2013 relatif au choix, à l’entretien et à la vérification des équipements de 

protection individuelle utilisés lors des opérations comportant un risque d’exposition à 
l’amiante  

o du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens 
de protection collective à mettre en œuvre par les entreprises lors des opérations 
comportant un risque d’exposition à l’amiante. 

• Directive 89 / 686 / CEE du conseil du 21 décembre 1989 concernant les équipements de 
protection individuelle et Règlement EPI 2016/425, 

• Normes NF EN 14594 : 2005, NF EN 14594 : 2018 et EN 136, 

• Directive CE 2006/95/CE concernant la sécurité électrique basse tension. 
 
 

D.  AUTRES ANNEXES  
D1 – Planches PHOTOS 
D2 – Certificats de conformité – Norme NF EN 14594 : 2005 
 D2a - avec APR de marque HONEYWELL 
 D2b - avec APR de marque SCOTT SAFETY  
D3 – Certificats de conformité – Norme NF EN 14594 : 2018 
 D3a – CUBAIR 1 
 D3b – CUBAIR 2  
D4 – Attestation d’expertise de garantie CE du produit final – « Article 11A » 
D5 – Déclaration de conformité CE  

D5a - suivant directive 89/686/CE concernant les EPI et directive 2006/95/CE concernant 
la sécurité électrique basse tension (Norme NF EN 14594 : 2005) 
D5b - suivant règlement européen relatif aux équipements de protection respiratoire 
(2016/425) et directive 2006/95/CE concernant la sécurité électrique basse tension 
(Norme NF EN 14594 : 2018) 
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D6 – Certificat de contrôle annuel pour CUBAIR 1 (exemple) 
D7 – Notice d’emploi – CUBAIR 1 
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D1 – Planches PHOTOS 

 
                                                            CUBAIR – Vue “avant”                  

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CUBAIR – Vue arrière  
pour 2 opérateurs (maxi 50 mètres)                ou                        4 opérateurs (maxi 30 mètres) 
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                 Tube d’alimentation                                               Vue en coupe du tube d’alimentation               
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                    Débitmètre (peak-flow)                                               
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  Alimentation des compartiments du    

                 tunnel de décontamination 
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D2a - Certificat de conformité du 
CUBAIR 1 – Norme NF EN 14594 : 2005 
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D2b - Certificat de conformité du CUBAIR 2 – Norme NF EN 14594 : 2005  
           (A noter que le CUBAIR 2 s’appelait, lors de l’établissement de ce certificat « CUBAIR 1 + matériel SCOTT ») 
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D3a - Certificat de conformité CUBAIR 1 – Norme NF EN 14594 : 2018 
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D3b - Certificat de conformité CUBAIR 2 – Norme NF EN 14594 : 2018 
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D4 – Attestation d’expertise de garantie CE du produit final – « Article 11A » 
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D5a – Déclaration de conformité CE (directive 89/686/CE concernant les EPI et directive 
2006/95/CE concernant la sécurité électrique basse tension) - norme NF EN 14 594 : 2005 

 

http://www.cevalia.fr/


La seule et unique version valide de la présente appréciation est disponible sur le site www.cevalia.fr 
 

Commission d’évaluation des innovations techniques dans le domaine de la détection et du traitement de l’amiante dans le bâtiment - CEVALIA 

21 
 

 
 
D5b – Déclaration de conformité CE (Règlement européen relatif aux équipements de protection 
respiratoire (2016/425) et directive 2006/95/CE concernant la sécurité électrique basse tension) - 
norme NF EN 14 594 : 2018 
CUBAIR SA 

Dépôt     

Rte des Iles 88 

1897 Le Bouveret 

info@cubair.ch 

 
                                                                                             

               

  

        

DECLARATION DE CONFORMITE 

 

N° Appareil   01- 2016  N°009 
 

Par la présente, la société  CUBAIR SA représentée par Roch Robert Directeur, déclare sous sa seule 

responsabilité que le système d’adduction d’air CUBAIR 1-2 

 est en conformité au règlement Européen relatif asux équipements de protection respiratoire (2016/425) 

ainsi que la directive 2006/95/CE concernant la sécurité électrique basse tension. 

 

Nom du Produit : CUBAIR 1-2 

 

Reférentiel technique    EN 14594 :2018 

Examen UE de type     APAVE CE0082            

Numéro d’attestation        0082/1950/079/09/18/0603 

      0082/1950/079/09/18/0604 

Contrôle de prodution     Module C2 

 

  

 
 

 

         Robert Roch 

 

 Bouveret Le ----------------------   Signature : ---------------------------------- 

           

 

 

 

        www.cubair.info 

CUBAIR
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D6 – Certificat de contrôle annuel pour CUBAIR (exemple) 
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D7 – Notice d’emploi – CUBAIR 1 et 2 – Version 2018 
(Cette version 2018 entrera en vigueur le jour où la norme NF EN 14 594 version 2005 sera remplacée par la version 
2018 suite à publication au Journal officiel de l’Union européenne) 
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